MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC

A une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Venise-en-Québec tenue à l’Hôtel de Ville de Venise-en-Québec, mercredi le 16 décembre   2009 à 18h20 heures, conformément aux dispositions du Code Municipal du Québec.

A cette assemblée sont présents les conseillers :

Mesdames Line Émard et Micheline Aubry,   Messieurs Pierre Gosselin, André Surprenant, Michel Vanier et Claude Maillé formant  conseil  sous la présidence du  Maire M. Jacques Landry.
La Secrétaire-trésorière Madame Diane Bégin assiste également à cette assemblée.
8034-12-09 –  Lettre d’entente T.C.A. – opérateur d’usine 
Proposé par : M. André Surprenant
Appuyé par : M. Pierre Gosselin
ET RÉSOLU


Que ce Conseil autorise la Maire et la Secrétaire-trésorière à signer la lettre d’entente numéro 4 avec le Syndicat national de l’automobile, de l’aérospatiale, du transport et des autres travailleurs et travailleuses du Canada (TCA-Canada) relativement au poste d’opérateur d’usine qui sera maintenant sous la responsabilité immédiate du responsable des travaux publics.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8035-12-09 –  Budget Régie I.A.E.P.H.V.
Proposé par :   M. André Surprenant
Appuyé par :   Mme Micheline Aubry
ET RÉSOLU

Que ce Conseil adopte les prévisions budgétaires de la Régie Intermunicipale d’Approvisionnement en Eau Potable Henryville-Venise  pour l’année financière 2010 prévoyant des dépenses totales de 857 029$.

Que la participation financière de la Municipalité de Venise-en-Québec pour l’exercice financier 2010 s’élève à 361 697$ et que le paiement de la quote-part pour 2010 sera réparti comme suit : 


1er mars 2010 :
         120 565$


1er juillet 2010 :           120 566$  


   1er octobre 2009:         120 566$  

Que ce Conseil approuve le budget de la Régie I.A.E.P.H.V. pour l’année 2010 


ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8036-12-09 – Autorisation signatures achat fabrique 
Proposé par : M. André Surprenant

Appuyé par :  Mme Micheline Aubry

ET RÉSOLU

Que ce Conseil mandate Me Roseline Ménard à préparer le contrat notarié à intervenir avec la fabrique de la Paroisse des Sts-Martyrs-Canadiens relativement à l’acquisition des lots 136-45, 136-47, 139-8 et 142-57.
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Que ce Conseil autorise le Maire ou le maire-suppléant et la secrétaire-trésorière ou son adjointe à signer tout document à cet effet.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8037-12-09 – Levée de l’assemblée spéciale 

Proposé par : M. André Surprenant

Appuyé par :  M. Michel Vanier

ET RÉSOLU

Que l’assemblée spéciale du 16 décembre 2009 soit levée à 18h25.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
____________________________

____________________________
Jacques Landry



Diane Bégin,

Maire





Secrétaire-trésorière

CERTIFICATS CRÉDITS DISPONIBLES
Je soussignée certifie qu’il y a des crédits disponibles pour les dépenses décrétées par le Conseil dans la présente assemblée.

________________________

Diane Bégin,

Secrétaire-trésorière
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CE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU’APRÈS SON ADOPTION PAR LE CONSEIL

